
 

    

Service de l’éducation 
des collectivités d’outre-mer  
de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin 
      

Mise en œuvre du plan illettrisme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Réunion en début d’année scolaire pour lister et planifier les actions à mettre en place 
avec les partenaires ; 

 Suivi des actions mises en place lors de réunions intermédiaires ; 
 Bilan annuel des actions menées durant l’année scolaire. 

Organisation 

Tous les intervenants mis à disposition par les collectivités, les associations, l’Éducation 

nationale pour assurer les savoirs en rapport avec la lecture et l’écriture. 

Intervenants 

Tous les scolaires de la maternelle au lycée. 
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Publics  

Taux de réussite : 
- aux tests de lecture lors des JDC ; 
- aux évaluations intermédiaires – fin CM2 ; 
- aux évaluations de fin de C.P. ; 
- à l’obtention du brevet des collèges ; 
- à l’obtention du baccalauréat ; 
- à l’obtention d’une certification. 

 

Indicateurs de 
réussite  

 

Agir ensemble à tous les niveaux scolaires pour prévenir l’illettrisme et permettre la réduction 
effective du taux d’illettrisme à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin. 

Objectifs  

 Enquête Insertion Vie Quotidienne (I.V.Q.) = 100 000 sur 400 000 habitants en 
Guadeloupe ne possèdent pas les savoirs de base. 

 Nombre de jeunes détectés en difficulté de lecture en 2015, supérieur à 44 % pour les 
588 testés lors de la Journée Défense et Citoyenneté à Saint-Martin. 

 Maîtrise insuffisante des compétences en lecture à l’entrée en sixième. 
 Évaluation d’entrée en seconde professionnelle : élèves en dessous de 50 % de réussite 

en lecture. 
 

Constats 

 Nationale : Circulaire n° 2015-085 du 3-6-2015. 
 Académique : Axe 1 : « Agir sur les pratiques pédagogiques pour faire réussir tous les 

élèves » – Priorité 1 : « La maîtrise de la langue et la lecture pour tous ». 
 D’Pass : Axe 1 – Priorité 1 : « La maîtrise de la langue française, à l’oral comme à 

l’écrit, doit être la priorité des priorités ». 

Priorités 

 Madame Marie-Joselyne ARNELL, conseillère pédagogique généraliste de la 
circonscription des Îles du Nord ; 

 Madame Evelyne FLEMING, chargée de mission du service de l’Éducation nationale des 
collectivités d’outre-mer de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin. 

Pilotes 

D’PASS - ACTION N° 2 
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Organisation d’un bilan annuel avec tous les partenaires pour évaluer les avancées dans la lutte 

commune contre l’illettrisme suite au séminaire en date des 28 et 29 janvier 2016. 

Évaluation 

- Collectivités d’outre-mer de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin ; 

- Associations apportant un soutien scolaire ; 

- Parents d ‘élèves ; 

- Le service Accueil Information Orientation ; 

- La médiathèque ; 

- L’armée. 

Partenaires 

Enquête chiffrée sur l’illettrisme dans les écoles et les établissements scolaires de Saint-

Barthélemy et de Saint-Martin. 

Besoins 

Année scolaire 2016/2017. 
Calendrier 


